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CHAPITRE 1 : JUSTIFICATIONS ET OBJETS DE LA 
MODIFICATION 
 
 
La Commune de Lamargelle est couverte par un Plan Local d’Urbanisme approuvé 
le 03/03/2008 qui n’a fait l’objet d’aucune modification jusqu’à ce jour. 
 
Par arrêté en date du 12/11/2019, Monsieur le Maire a prescrit la modification de droit 
commun n°1 de son PLU portant sur les objectifs suivants :  

- Délimitation d’un nouveau secteur AC afin de compenser le secteur AC 
existant devenu inconstructible du fait de son classement au sein du périmètre 
rapproché du puits de captage ; 

- Prendre en compte les derniers écarts de constructions situés en zone A et N 
pour lesquels des secteurs d’extension modérés n’ont pas été identifiés et 
adapter les dispositions réglementaires pour leur permettre d’évoluer et 
étendre le champ des occupations admises au sein du secteur Nca, 

- Mettre à jour le plan des servitudes d’utilité publique afin de prendre en compte 
la DUP instituée en vue de la protection du puits de captage d’alimentation en 
eau potable. 

 
Par arrêté complémentaire en date du 06/10/2021 les objectifs de la modification ont 
été modifiés : 

- Renoncer à la création du secteur NC à la pointe Sud du territoire, lequel avait 
été envisagé sur l’écart de construction existante mais qui ne s’avère 
finalement pas pertinent au regard de la vocation agricole bien ancrée sur ce 
site  

- Renoncer à l’élargissement des destinations admises au sein du secteur NCa et 
renforcer sa protection compte tenu des contraintes présentes.  

- Mettre en marche la démarche nécessaire à l’institution d’un droit de 
préemption urbain sur la Commune.  

- Supprimer l’emplacement réservé n°20 au sud du Bourg ce dernier ayant été 
mis en œuvre. 

 
Les objectifs ainsi poursuivis par la procédure de modification de droit commun n°1 
du PLU prescrite le 15/11/2019 sont modifiés et sont les suivants :  

- La modification des annexes avec la mise à jour du plan et de la liste des SUP 
pour intégrer le nouveau périmètre de protection du puit de captage et inclure 
une nouvelle annexe liée au droit de préemption urbain ;  

- La délocalisation du secteur Ac actuel de 3.44 hectares sis au lieu-dit « Sous la 
Vie de Lery », dans le respect du principe de protection du paysage édité par 
le PLU d’origine, via la création de deux secteurs globalement équivalents sur 
les parcelles communales sises « Sous la Vie de Lery » et « Le Dessus de la 
Grande Voye » ;  

- Le PLU étant soumis au contenu du Code de l’Urbanisme non modernisé il est 
également prévu la création de deux secteurs Aca au sein de la zone A pour 
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prendre en compte les bâtiments existants et admettre leur développement 
modéré.  

- Modifier le règlement textuel pour inclure et encadrer le développement des 
constructions au sein des secteur Aca nouvellement créés. 

- Renforcer les prescriptions liées au secteur NCa pour encadrer sa 
constructibilité. 

- Modifier les plans graphiques pour supprimer l’emplacement réservé n°20 au 
sud du Bourg 

 
Il est noté à titre liminaire que la présente procédure n’est pas soumise au contenu 
modernisé du Code de l’Urbanisme tel qu’issu du décret n°2015-1783 du 28 décembre 
2015 relatif à la partie réglementaire du livre Ier du code de l’urbanisme et à la 
modernisation du contenu du plan local d’urbanisme. 
 
 
 

1. Une modification permettant de répondre à un double 
objectif : 

 
Prendre en compte l’impact du périmètre de protection du puit de captage sur 
l’activité agricole 
 
Le constat :  
 
Des études sont actuellement en cours sur la Commune pour établir, par déclaration 
d’utilité publique, un périmètre de protection autour du puit de l’ancienne gare situé 
à l’Ouest du bourg. Par délibération du 07/09/2018, la Commune a ainsi demandé de 
déclarer d’utilité publique la délimitation et la création de ce périmètre de protection 
de captage.  
 
Le projet d’arrêté préfectoral transmis prévoit qu’au sein de ce périmètre rapproché, 
soient interdits et réglementés toutes activités, installations et dépôts susceptibles 
d’entrainer une pollution de nature à rendre l’eau impropre à la consommation 
humaine et en particulier l’établissement de toutes nouvelles constructions autres que 
les installations nécessaires à l’exploitation et l’entretien du captage.  
 
Le périmètre de protection rapproché attaché au puit de captage, dont l’emprise 
est présentée ci-dessous, va impacter un des secteurs Ac identifiés au titre du PLU de 
2008 comme pouvant accueillir des constructions agricoles (l’ensemble de la zone 
agricole étant par principe inconstructible au regard des enjeux et contraintes du 
territoire).  
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Projet de périmètre de protection : Source Commune de LAMARGELLE 

 
 
A noter que l’approbation du périmètre du puit de captage entraîne de facto la mise 
à jour du plan des servitudes d’utilité publique annexé au PLU.  
 
 
La définition du besoin : 
 
Il est rappelé que les objectifs de développement des activités agricoles au sein du 
territoire sont limités aux seuls secteurs Ac. La volonté des auteurs du PLU de 2008 était 
clairement affichée de protéger les terres agricoles pour des raisons paysagères, tout 
en admettant, sur des secteurs définis, la possibilité d’implanter de nouvelles 
constructions agricoles pour répondre aux besoins éventuels.  
 
La localisation et la superficie de ces secteurs ont été étudiées de manière à pouvoir 
répondre aux besoins de l'activité agricole de la commune pour plusieurs années et 
pour tous les exploitants actuels et d'éventuels nouveaux exploitants qui 
souhaiteraient s'installer sur la commune, même si les nouvelles installations sont rares. 
Il apparaît donc indispensable pour les élus de prévoir la délocalisation du secteur Ac 
impacté par le principe d’inconstructibilité lié au périmètre du puit de captage, 
compte-tenu du fait notamment que ce secteur d’une emprise de 3.44 hectares 
représente plus de 26% du foncier agricole constructible sur le territoire.  
 
La motivation des modifications apportées au secteur Ac :  
 
Partant de ce principe les élus se sont penchés sur les possibilités de délocalisation qui 
doivent prendre en compte les principes fondateurs du PLU de 2008, à savoir la 
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pérennisation de l’activité agricole et la protection des paysages naturels de 
Lamargelle. 
En effet, il est rappelé que la procédure de modification de droit commun ne peut 
être mise en œuvre si elle a pour conséquence de réduire une protection éditée en 
raison de la qualité des sites et des paysages. Elle ne peut non plus être mise en œuvre 
si elle pour conséquence de porter atteinte à un des objectifs du Projet 
d’Aménagement et de Développement Durable.  
 

 
Extrait du PADD : Source PLU de LAMARGELLE de 2008 

 
 
Les élus ont donc cherché un secteur susceptible d’accueillir les besoins de 
développement agricoles sur le territoire. Le choix s’est naturellement porté sur les 
terres agricoles attenantes au secteur initial dans le sens où l’impact paysager y a déjà 
été jugé moindre. Toutefois, la localisation de l’emprise doit prendre en compte 
l’emprise du périmètre de protection et les composantes environnementales 
existantes (bois).  
 
Ainsi, un premier secteur de 0.84 hectare maximum peut être mobilisable dans le 
prolongement immédiat du site initial. Appuyé sur le parcellaire il permet de favoriser 
l’intégration éventuelle des futures constructions tout en préservant le front boisé de 
la Combe Durand.  
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Localisation des secteurs Ac : Source BDPARCELLAIRE ET BDORTHO mises à disposition par la 

Commune 
 
Sa localisation à proximité immédiate du bourg s’inscrit dans les objectifs de limitation 
du mitage des terres agricoles et favorisera une intégration optimale des futures 
constructions. Il se situe également en continuité immédiate d’un secteur Ac présent 
au sien du bourg.  
 
A noter que les réflexions des élus prennent également en compte les propriétaires 
exploitants évincés par le déclassement du secteur Ac initial afin que le choix des 
futures zones puisse permettre de compenser l’inconstructibilité. Le choix de 
localisation s’inscrit donc sur des terres communales.  
 
S’agissant du second secteur Ac, l’objectif étant de contribuer au maintien du 
potentiel de développement agricole, les élus souhaitent compenser le surplus sur le 
reste du territoire. Des réflexions ont été engagées pour déterminer le lieu ayant un 
impact restreint sur le paysage, tout en prenant en compte les objectifs de localisation 
à proximité du bourg et des voies de desserte.  
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Localisation des secteurs Ac : Source BDPARCELLAIRE ET BDORTHO mises à disposition par la 

Commune 
 
Le choix de localisation s’est porté sur des terres agricoles au Sud du bourg, 
accessibles depuis la Rue de la Côte Haute. Le parti prit étant de bénéficier du 
couvert végétal pour favoriser l’intégration des futures constructions qui ne seront 
perceptibles que sur une fenêtre restreinte (la façade de la voie de desserte).  
 
Le choix de délimitation de l’emprise permet également de préserver le front de rue 
« découvert » afin d’obliger les constructions agricoles à s’implanter en retrait pour 
dégager les vues. Ce secteur d’une emprise de 2.35 ha permet de compenser à la 
baisse le secteur initial qui sera restitué en zone agricole inconstructible.   
 
Comme il sera détaillé au chapitre 5, la localisation du site permet également de 
prendre en compte les sites remarquables et sites de protection qui impactent toute 
la partie Nord du territoire (depuis le bourg). En partie Sud les possibilités de localisation 
sont plus minces et s’écartent trop des abords du bourg.  
 
La réglementation applicable au sein de ces deux secteurs sera celle des secteurs 
existants.  
 
 
Instituer un droit de préemption urbain 
 
Dans la poursuite des objectifs du PLU approuvé, il était prévu d’instituer le droit de 
préemption urbain sur l’ensemble des zones urbaines et à urbaniser du PLU. Cette 
procédure s’effectue en parallèle de la procédure de modification et fera l’objet 
d’une délibération distincte. 
Les pièces annexes du PLU seront complétées pour intégrer la notice explicative et le 
plan d’emprise des zones soumises.  
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Supprimer l’emplacement réservé n°20 
 
L’emplacement réservé n°20 avait été institué dans le PLU approuvé pour permettre 
l’élargissement et l’aménagement de la rue de la Côte Haute dite voie communale 
n°2 de Dijon.  
Les aménagements ayant été mis en œuvre, l’emprise de l’emplacement est 
supprimée des plans graphiques.  
 
 
Tenir compte des besoins d’évolution de certaines constructions inscrites en zones A 
pour leur permettre d’évoluer de façon modérée 
 
Le constat : 
 
Il apparaît que plusieurs constructions, existantes au PLU de 2008, n’ont pas fait l’objet 
d’un classement au sein d’un secteur permettant leur développement, ce qui est le 
cas de deux constructions d’habitat présentes au lieu-dit Le Pont Neuf au Sud-Ouest 
du territoire.  
 

  
Localisation des deux pavillons existants en zone A : Source BDPARCELLAIRE ET BDORTHO 

mises à disposition par la Commune et extrait du plan graphique du PLU de 2008 
 
 
Enfin, les élus souhaitent encadrer les possibilités de développement du secteur NCa 
présent à la pointe Nord du territoire. En effet, actuellement le site bénéficie d’un 
potentiel d’extension que les élus estiment démesuré compte tenu des enjeux 
agricoles et environnementaux de la Commune.  
 
 
La motivation des modifications apportées :  
 
Les objectifs poursuivis par la présente modification s’inscrivent en cohérence avec 
les orientations du PADD et contribuent au maintien du patrimoine existant de 
LAMARGELLE :  
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- Valoriser le patrimoine mobilier existant 
- Favoriser la mixité des destinations 

 
 
S’agissant de la prise en compte des constructions existantes. Afin de permettre la 
prise en compte de ces constructions et leur accorder la possibilité de pouvoir réaliser 
des annexes ou travaux éventuels (pour éviter la désuétude du site), les plans 
graphiques seront modifiés pour créer deux secteur Aca dans la poursuite des choix 
retenus en 2008 pour les constructions d’habitat existantes en zone N (qui bénéficient 
d’une réglementation adaptée).  
 
La principale modification concerne donc les deux Aca nouvellement créés sur les 
pavillons existants. Toujours en cohérence avec les objectifs initiaux du PLU de 2008 il 
ne s’agit pas là d’admettre la création de logements supplémentaires, mais 
d’encadrer le développement des constructions existantes.  
L’emprise des deux secteurs sera calée sur le parcellaire afin de restreindre les 
possibilités de développement aux abords des deux constructions. A noter qu’un des 
deux secteurs borde un emplacement réservé (ER n°18 pour l’élargissement de la RD6) 
qui sera maintenu et qui n’est pas intégré dans l’emprise du secteur nouvellement 
créé.  
 
Afin de répondre aux obligations du code de l’Urbanisme en matière de création de 
Secteur de Taille et de Capacité d’Accueil Limité, les droits à bâtir seront encadrés. 
Une transposition des prescriptions applicables aux secteurs Nc pourrait logiquement 
être faite, d’autant que la base des prescriptions des zones A et N se ressemble 
beaucoup. Toutefois, les élus sont conscients des enjeux écologiques et paysagers 
présents sur ces secteurs et souhaitent encadrer leur développement.  
 

- Un coefficient d’emprise au sol de 0.5 là où le règlement n’en imposait pas. 
Couplé avec une restriction de l’emprise des secteurs, cette traduction permet 
de préserver le développement au sol des constructions et de contribuer au 
maintien du caractère des lieux.  
 

- Une hauteur limitée à la hauteur existante pour restreindre l’impact paysager 
(avec une limitation plus stricte pour les annexes ne faisant pas corps avec la 
construction). Cette prescription vise à garantir une certaine homogénéité des 
constructions. 
 

- Une obligation de maintien ou de remplacement des plantations existantes 
pour garantir le couvert paysager existant et contribuer au maintien des 
fonctionnalités environnementales.  
 

- Des marges de recul adaptées par rapport aux voies et emprises publiques 
avec un recul obligatoire de 3m (celles applicables sur les limites séparatives 
sont les mêmes que le reste de la zone agricole). Initialement le PLU n’imposait 
pas de marge de recul sauf pour les constructions à usage de stationnement. 
Bien que les secteurs soient restreints ils peuvent admettre des constructions à 
l’alignement du domaine. Le principe de recul retenu est celui inspiré des règles 
actuellement applicables qui visent à permettre le stationnement d’un 
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véhicule en dehors du domaine public lors des marges de manœuvre. Il permet 
également de conserver les vues depuis les axes.  

 
S’agissant de l’encadrement des droits à bâtir sur le secteur NCA. Dans un souci de 
modération de la consommation de l’espace, et compte tenu du fait qu’aucun projet 
de développement n’est porté à court ou moyen terme sur le secteur NCa présent au 
Nord du territoire, son potentiel de développement est encadré.  
 
L’emprise du secteur est réduite pour tenir compte de l’impact paysager du secteur 
et les prescriptions réglementaires sont renforcées pour poursuivre la préservation de 
l’environnement : 

- Le coefficient d’emprise au sol est réduit passant de 0.9 à 0.5 
- Le maintien des plantations existantes est imposé 
- Le champ d’occupation du sol est encadré pour n’admettre que les 

constructions agricoles (ou liées à la production agricole) et l’extension des 
constructions existantes (la site NCa au Sud accueillant une activité de chasse). 
Seules les extensions d’habitat sont encadrées en terme de surface de 
plancher (50m²) afin de ne pas créer de nouveaux logements sur des secteurs 
relativement isolés (et ce dans la poursuite des objectifs du PLU initial).   

 
La modification de l’emprise du secteur s’appuie sur l’occupation actuelle du site, 
permettant de le réduire de 1.25 hectares (soit de plus de moitié).  
 

2. La prise en compte des normes supérieures 
 
Préambule  
 
Conformément aux articles L.131-2 et L.131-7 du code de de l’urbanisme issu de sa 
version modifiée par l’ordonnance n°2015-1174 du 23 septembre 2015, le Plan Local 
d’Urbanisme doit prendre en compte après l’approbation du PLU (2014), les 
dispositions des documents de norme supérieure dans les trois ans suivants leur date 
d’approbation (soit le 10/03/2017).  
 
Concrètement le Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) de Bourgogne 
a été approuvé en mars 2015, il dresse une cartographie de la trame verte et bleue 
présente sur le territoire communal. Cette dernière permet d’identifier et de localiser 
les réservoirs et principaux corridors écologiques à préserver.  
 
Toutefois, lorsque la Commune est couverte par un SCOT dit « intégrateur » le PLU n’est 
plus obligé de prendre en compte ce document puisqu’il est pris en compte du 
niveau du SCOT, il s’applique ainsi dans une notion de compatibilité en lien entre le 
rapport qui régit un PLU et un SCOT. La Commune de LAMARGELLE est ainsi couverte 
par le SCOT du Pays Seine et Tilles arrêté par délibération du 09/04/2019.  
 
Bien que non encore approuvé ou opposable pendant la phase de rédaction de la 
présente notice, la prise en compte des enjeux écologiques retranscris dans ces deux 
documents sera analysée, dans le sens où à terme, ce sont les orientations du futur 
SCOT qui s’appliqueront en la matière.  
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La hiérarchie des normes 
 
Conformément au Code de l’Urbanisme, la présente révision doit être compatible 
avec les orientations du SCOT de norme supra-communale et prendre en compte 
celles du SRCE. Bien entendu, la présente notice n’a pas pour objet de préciser si 
l’ensemble des orientations du PLU actuellement opposables sont compatibles avec 
celles du SCOT et du SRCE, mais de démontrer, pour les seuls points de modifications 
attachés à la présente procédure, que ces derniers ne remettent pas en compte les 
orientations de ces documents.  
 
La notion de compatibilité n’a pas de définition juridique précise, mais ses contours 
ont été à de nombreuses reprises affinés et définis via différentes jurisprudences. Ainsi, 
la notion de compatibilité permet de s’écarter de la règle, dans la mesure où le projet 
n’est pas contradictoire avec les orientations ou principes fondamentaux mis en avant 
et que cela contribue à leur réalisation même partiellement (le Conseil d’Etat dans ses 
différents arrêts fonde ainsi le principe de non contradiction et de non contrariété 
avec les options fondamentales du schéma).  
 
Conseil d’Etat du 15/12/2017 : "qu'à l'exception des cas limitativement prévus par la 
loi dans lesquels les schémas de cohérence territoriale peuvent contenir des normes 
prescriptives [ le projet ne rentre pas dans ces cas ], ceux-ci doivent se borner à fixer 
des orientations et des objectifs ; que les plans locaux d'urbanisme sont soumis à une 
simple obligation de compatibilité avec ces orientations et objectifs ; il appartient aux 
auteurs des plans locaux d'urbanisme, qui déterminent les partis d'aménagement à 
retenir en prenant en compte la situation existante et les perspectives d'avenir, 
d'assurer non leur conformité aux énonciations des schémas de cohérence territoriale, 
mais leur compatibilité avec les orientations générales et les objectifs qu'ils définissent". 
 
En d’autres termes, la notion de compatibilité induit que les décisions retenues ne 
fassent pas obstacle aux orientations générales du schéma. L’incompatibilité ne 
pourra être manifeste qu’en cas de digression substantielle vis-à-vis des orientations 
générales du schéma. 
 
 
Les orientations du SRCE de Bourgogne Franche Comté 
 
Le SRCE a été approuvé par délibération du 16 mars 2015. La carte de l’occupation 
du sol indique que les secteurs visés par la présente modification sont 
situés principalement sur des espaces de culture (en bordure de milieux composés de 
forêts de feuillus et mélangées). Au lieu-dit « Le Pont Neuf », visant la création de deux 
secteurs Aca, l’occupation est diversifiée et s’oriente plus vers des bois humides ou 
des prairies 
La modification du secteur NCa et la suppression de l’emplacement réservé n°20 
n’ont aucune incidence négative sur la prise en compte des orientations du SRCE. Au 
contraire, la diminution du secteur NCa permet de restituer 1.25 hectares de terres à 
la vocation agricole et de limiter l’étalement urbain au nord du territoire.  
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Les cartes ci-dessous extraites du site http://carmen.developpement-
durable.gouv.fr/9/TVB2.map# permettent d’identifier les différentes sous-trame 
(réservoirs, corridors et continuum principalement) concernées par les secteurs de 
modifications.  

 

Secteurs Aca 

Secteur Ac 

Secteur Ac 

Secteurs Aca 

Secteur Ac 

Secteur Ac 

Sous-trame forêt 
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Secteurs Aca 

Secteur Ac 

Secteur Ac 

Secteurs Aca 

Secteur Ac 

Secteur Ac 

Sous-trame Prairie-bocage 

Sous-trame Pelouses 
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Au regard de ces cartes il apparaît que : 

- Les secteurs Ac nouvellement crées sont localisés en dehors de réservoirs de 
biodiversité. Ils bordent toutefois ces derniers.  
 

Secteurs Aca 

Secteur Ac 

Secteur Ac 

Secteurs Aca 

Secteur Ac 

Secteur Ac 

Sous-trame Plans d’eau et ZH 

Sous-trame Eau 
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- Les secteurs Aca créés à l’Ouest bordent des réservoirs de biodiversité associés 
aux trames « Eau », « Plan d’eau et zone humide », « forêt ». Ils ne semblent pas 
être intégrés à un réservoir mais les prescriptions réglementaires mises en place 
contribueront au maintien du réservoir « forêt » via l’obligation de conserver ou 
replanter les arbres existants.  
Ces deux secteurs sont inscrits aux abords de corridors écologiques « plan 
d’eau et zone humide » et « prairie, bocage ». En tout état de cause, ce n’est 
pas au niveau de ces deux STECAL que les corridors pourraient être rétablis si 
cela s’avérait nécessaire car ils sont trop encadrés et dissociés pour constituer 
un poids certain dans la mise en oeuvre de prescriptions particulières.  
La localisation des secteurs Aca, inscrits en continuité immédiate des 
constructions existantes, permet de préserver les corridors de tout impact 
éventuel dans le sens où les constructions seront obligatoirement implantées sur 
des emprises restreintes. Le changement de destination admis au sein du 
secteur Nca n’aura qu’un faible impact sur les enjeux écologiques dans le sens 
où le secteur est déjà urbanisé et subi l’influence de l’activité humaine (tant au 
niveau de la faune, que de la flore).  

 
 
Les orientations du SCOT Du Pays Seine et Tilles 
 
Outre les orientations propres au SRCE, les objectifs de préservation et de mise en 
valeur de la trame verte et bleue sont exposés dans le projet de SCOT du Pays Seine 
et Tilles. Contrairement au SRCE qui s’impose au PLU dans une notion de prise en 
compte, les orientations du SCOT elles s’imposent dans une notion de compatibilité, 
partant du principe que les orientations du SRCE ont dû être elles-mêmes prises en 
compte et affinées par le SCOT.  
 
Au regard du projet de SCOT arrêté, la Commune de LAMARGELLE est traversée par 
un corridor écologique de la sous-trame pelouse sèche à restaurer et un objectif de 
maintien des corridors écologiques fonctionnels de la sous-trame prairie et bocage 
est localisé le long du cour d’eau (là où seront créés les deux secteurs Aca pour le 
développement des constructions d’habitat existantes).   
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RAPPORT – COMMUNE DE LAMARGELLE (21338) 

APPROBATION – JUIN 2022 
18 / 38 

Le tableau ci-après permet, pour chaque orientation du SCOT pouvant trouver une 
traduction à travers la présente modification, d’exposer les choix mis en avant pour 
les prendre en compte.  
 
Les orientations du 
SCOT 

Les mesures mises en œuvre au titre du PLU 

Privilégier l’urbanisation au sein des enveloppes urbaines 
Optimiser les tissus 
urbains existants 

Cette orientation est traduite par la prise en compte des 
constructions existantes et à la délimitation précise des 
secteurs rendus constructibles.  

Organiser les conditions d’une croissance territoriale économe et garante de la 
qualité du cadre de vie 
Limiter et encadrer 
l’artificialisation de 
l’espace pour assurer 
le maintien des 
grandes entités agro-
naturelles 

La modification porte sur une délocalisation du secteur Ac 
initial un objectif de maintien des terres (bien 
qu’effectivement, la compensation en soit pas atteinte à 
100%).  
La limitation de l’artificialisation de l’espace passe 
également par la délimitation précise des secteurs 
nouvellement créé au droit des constructions existantes.  
Enfin, la réduction de l’emprise du secteur NCa au nord du 
territoire (réduction de 1.25 hectares) contribue 
directement à limiter l’artificialisation des sols (limitation 
également encadrée par un renforcement du CES). 

Intensifier les formes 
urbaines en cohérence 
aux morphologies 
existantes 

A travers cet objectifs, le SCOT vise l’engagement d’une 
urbanisation de qualité qui passe par le respect des 
composantes architecturales des constructions existantes 
au sein des nouveaux secteurs Aca. Les hauteurs et règles 
de recul sont adaptés pour favoriser l’insertion des futures 
constructions dans le paysage.  

Protéger durablement les réservoirs de biodiversité 
Délimitation et 
préservation des 
réservoirs 

Il ne s’agit pas à travers la présente procédure de modifier 
la délimitation des réservoirs (zones naturelles et agricoles) 
tels que tracés dans le PLU de 2008. L’objectif retenu à 
travers la procédure est de veiller à ce que les 
modifications engagées ne mettent pas en péril le 
maintien des réservoirs identifiés. Concrètement, la 
localisation des secteurs Ac et Aca prend en compte les 
zones écologiques existants sur le territoire (confère 
chapitre 5). Il permet également de préserver les éléments 
de biodiversité en imposant un maintien ou un 
remplacement des plantations existantes au sein des 
secteurs Aca.  
D’après le SCOT, la règlementation des constructions dans 
les réservoirs de biodiversité doit correspondre à la 
sensibilité écologique et ces espaces, les constructions 
déjà existantes dans les réservoirs ne peuvent faire l’objet 
que d’une adaptation ou d’une réfection, à l’exclusion de 
tout changement de destination. Les extensions n’y seront 
que très limitées. Les seules constructions ou installations 
susceptibles d’être autorisées doivent répondre à un 
intérêt collectif ou participer à la valorisation des espaces 
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et des milieux, en restant compatibles avec l’intérêt 
écologiques fort de la zone : l’agriculture et la sylviculture. 
Cette disposition est intégrée à la procédure de 
modification dans le sens où les nouveaux secteurs Aca 
ont une réglementation encadrée qui n’admet que les 
extensions, réfection, changement de destination et 
annexes avec des emprises limitées et un coefficient 
d’emprise au sol.  

Les réservoirs de 
prairies et bocage 

Le SCOT impose que les abords des prairies, bocage et 
pelouses calcicoles sont à préserver par une bande 
tampon dont la largeur sera précisée localement dans les 
documents d’urbanisme, au sein de laquelle la 
constructibilité est strictement limitée. Les seuls réservoirs 
susceptibles d’être impactés sont ceux localisés aux 
abords des constructions existantes classées en secteurs 
Aca. La délimitation même de ces nouveaux secteurs 
permet de prendre en compte les réservoirs dans le sens 
où ils s’étendent sur des emprises artificialisées et bâties.   

Assurer le maintien des 
corridors écologiques 
fonctionnels et 
restaurer les corridors 
dégradés 

Les secteurs identifiés ne sont pas de nature à remettre en 
cause les corridors écologiques identifiés sur la carte du 
SCOT.  
Comme exposé précédemment, les orientations du SRCE 
ont été prises en compte dans le SCOT et traduite à travers 
les corridors recensés. La Commune de LAMARGELLE est 
globalement concernée par un corridor dégradé de la 
sous-trame pelouse sèche qui semble localisé aux abords 
de l’ancien secteur Ac délocalisé. La localisation du 
secteur Ac au Nord du territoire pourrait se trouver à 
proximité du corridor identifié toutefois sa constructibilité 
n’est pas de nature à remettre en cause son 
fonctionnement dans le sens où le secteur s’appuie sur des 
terres agricoles pâturées.  
Le SCOT identifié également un corridor écologique 
fonctionnel de la sous-trame forêt aux abords des secteurs 
Aca nouvellement créés. La préservation de ce corridor 
est assurée via la délimitation précise et encadrée des 
deux secteurs créés, le fait qu’ils s’appuie sur des espaces 
artificialisés comportant des constructions existantes, et 
par l’obligation de maintien ou de remplacement des 
plantations existantes au sein du règlement.  
Au titre de la procédure il semblerait que seul le secteur 
Ac nouvellement créé au Sud du territoire, au lieu-dit « Le 
Dessus de La Grande Voie » est un impact potentiel dans 
le sens où le secteur s’inscrit au sein d’une enclave 
agricole engoncée dans un massif boisé. Toutefois la 
pratique intensive de l’agriculture sur cette parcelle 
permet d’exclure l’impact sur la flore. La faune reste 
limitée à une faune inféodée. Bien que l’ensemble du 
secteur puisse est rendu constructible il est noté que le 
développement de l’agriculture sur le territoire reste très 
modeste, voir quasi nul depuis l’approbation du PLU de 
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2008. Les terres sont également des terres communales ce 
qui assurera une certaine maîtrise du site. La 
constructibilité du secteur pourra perturber quelque peu 
la faune locale mais elle ne constitue pas en soit un 
élément perturbateur d’un potentiel corridor écologique 
d’autant que la fonctionnalité des milieux naturels n’est 
pas remise en cause dans son ensemble.  

Développer le potentiel des espaces agricoles  
La localisation et les 
besoins des sites 
d’exploitations, les 
conditions 
d’exploitations et le 
potentiel agrologique 
des sols doivent être 
pris en compte.  

L’objet principale de la modification est de compenser 
l’inconstructibilité du secteur Ac suite à la délimitation du 
périmètre de protection rapproché du puit de captage. 
Cette compensation se fait à travers deux nouveaux 
secteurs dont la localisation prend en compte les objectifs 
de préservation du paysage et la proximité avec le bourg. 
La procédure emporte réduction du secteur NCa au Nord 
du territoire, toutefois cette réduction n’impacte pas 
entièrement le potentiel agricole dans le sens où le secteur 
autorisait les destinations économiques. A l’inverse, le 
règlement est ouvert pour admettre les constructions liées 
à l’activité de production agricole.   

Qualité urbaine, architecturale et paysagère 
Protéger la richesse 
patrimoniale du 
territoire, support de 
son identité 

La délimitation des secteurs prend en compte les sites 
d’exception du territoire et permet de valoriser les 
éléments de patrimoine ne faisant pas l’objet de 
protection dans le sens où les plantations existantes 
doivent être maintenues ou remplacées au sein des 
nouveaux secteurs Aca.  
Les vues formées par le relief sont également au cœur des 
réflexions engagées par les élus, elles constituent un des 
principes fondateurs des prescriptions du PLU de 2008 et 
fondent le choix de localisation des deux secteurs Ac.   

Assurer la bonne 
intégration des projets 

S’agissant de l’intégration des projets, cette thématique 
est traitée de par la délimitation des secteurs (celle de 
secteur Ac au Sud du territoire permet de s’inscrire dans 
une enclave naturelle pour réduire tout risque d’atteinte 
au paysage). Les prescriptions réglementaires mises en 
place permettent également de tenir compte du 
contexte existant, notamment sur les secteurs Aca où la 
hauteur des extensions et annexes est limitée à celle des 
constructions existantes.  
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CHAPITRE 2 : LE CHOIX DE LA PROCÉDURE 
 

1. Cadrage préalable 
 
Le document d’urbanisme de LAMARGELLE prend actuellement la forme d’un Plan 
Local d’Urbanisme (PLU), approuvé par délibération du Conseil Municipal en date du 
03/03/2008.  
 
Article L153-36 CU 
« Sous réserve des cas où une révision s'impose en application de l'article L. 153-31, le plan local 
d'urbanisme est modifié lorsque l'établissement public de coopération intercommunale ou la 
commune décide de modifier le règlement, les orientations d'aménagement et de 
programmation ou le programme d'orientations et d'actions. » 
 
Article L153-41 CU 

« Le projet de modification est soumis à enquête publique réalisée conformément au chapitre 
III du titre II du livre Ier du code de l'environnement par le président de l'établissement public 
de coopération intercommunale ou le maire lorsqu'il a pour effet : 

1° Soit de majorer de plus de 20 % les possibilités de construction résultant, dans une 
zone, de l'application de l'ensemble des règles du plan ; 
2° Soit de diminuer ces possibilités de construire ; 
3° Soit de réduire la surface d'une zone urbaine ou à urbaniser.  
4° Soit d'appliquer l'article L. 131-9 du présent code. » 

 
Les objectifs municipaux exposés ci-avant sont conformes à cette règle et fondent la 
mise en œuvre de la présente modification n°1. Ils aboutissent à la modification du 
règlement graphique et textuel des zones A et N : 

- En créant au sein de la zone A deux secteurs Aa limités pour permettre le 
développement des constructions d’habitat existantes 

- En modifiant l’emprise du secteur AC devenu inconstructible au titre du 
nouveau périmètre de protection du puit de captage. Le périmètre en 
question se trouve scindé en deux zones réparties sur le territoire.    

- En restreignant les droits à bâtir des secteurs NCa via une diminution de leur 
emprise et un encadrement de leur droits à bâtir.  

 

Conformément à l’article L.153-31 du même code l’ensemble des modifications 
apportées au PLU ne sont pas de nature à changer les orientations définies par le 
projet d'aménagement et de développement durable, réduire un espace boisé 
classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière, ou réduire une protection 
édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, des paysages ou 
des milieux naturels, ou d'une évolution de nature à induire de graves risques de 
nuisance.  
 

Article L153-31 CU 
« Le plan local d'urbanisme est révisé lorsque l'établissement public de coopération 
intercommunale ou la commune décide : 

1° Soit de changer les orientations définies par le projet d'aménagement et de 
développement durables ; 
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2° Soit de réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et 
forestière ; 
3° Soit de réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la 
qualité des sites, des paysages ou des milieux naturels, ou d'une évolution de nature à 
induire de graves risques de nuisance.  
4° Soit d'ouvrir à l'urbanisation une zone à urbaniser qui, dans les neuf ans suivant sa 
création, n'a pas été ouverte à l'urbanisation ou n'a pas fait l'objet d'acquisitions 
foncières significatives de la part de la commune ou de l'établissement public de 
coopération intercommunale compétent, directement ou par l'intermédiaire d'un 
opérateur foncier. 
5° Soit de créer des orientations d'aménagement et de programmation de secteur 
d'aménagement valant création d'une zone d'aménagement concerté. » 

 
Dans le cas présent, les modifications envisagées ne permettent pas le recours à une 
modification simplifiée mais ne justifient pas non plus le recours à une procédure plus 
lourde de révision.   

 
Les réflexions communales menées dans le cadre de la modification n°1 du PLU 
s’effectuent dans le respect de la réglementation en vigueur et des orientations du 
PADD de 2008 qui fixe comme objectifs : 

- Permettre la réhabilitation et la valorisation du bâti existant 
- Favoriser la mixité de destinations : création de zones d’activités. 
- Protéger le patrimoine naturel et agricole 

 
Un des objectifs de la modification étant entre-autre de créer de nouveaux secteurs 
de taille et de capacité d’accueil limité (autorisés au titre de l’article L.151-13 du Code 
de l’Urbanisme), le dossier sera soumis à l’avis de la commission départementale de 
la préservation des espaces naturels préalablement à l’organisation de l’enquête 
publique.  
 
Article L151-13 CU 

« Le règlement peut, à titre exceptionnel, délimiter dans les zones naturelles, agricoles ou 
forestières des secteurs de taille et de capacité d'accueil limitées dans lesquels peuvent être 
autorisés : 

1° Des constructions ; 
2° Des aires d'accueil et des terrains familiaux locatifs destinés à l'habitat des gens du 
voyage au sens de la loi n° 2000-614 du 5 juillet 2000 relative à l'accueil et à l'habitat 
des gens du voyage ; 
3° Des résidences démontables constituant l'habitat permanent de leurs utilisateurs. 

Il précise les conditions de hauteur, d'implantation et de densité des constructions, permettant 
d'assurer leur insertion dans l'environnement et leur compatibilité avec le maintien du 
caractère naturel, agricole ou forestier de la zone. 
Il fixe les conditions relatives aux raccordements aux réseaux publics, ainsi que les conditions 
relatives à l'hygiène et à la sécurité auxquelles les constructions, les résidences démontables 
ou les résidences mobiles doivent satisfaire. 
Ces secteurs sont délimités après avis de la commission départementale de la préservation des 
espaces naturels, agricoles et forestiers prévue à l'article L. 112-1-1 du code rural et de la pêche 
maritime. » 
 
Article R151-26 CU 

« L'avis de la commission départementale de la préservation des espaces naturels, agricoles 
et forestiers prévu aux articles L. 151-12 et L. 151-13 est réputé favorable s'il n'est pas intervenu 
dans un délai de trois mois à compter de la saisine. » 
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La procédure de modification de droit commun n°1 n’a pas pour objet l’ouverture à 
l’urbanisation d’une zone dans le sens où les modifications apportées s’inscrivent dans 
la logique des droits à bâtir actuellement accordés, et pour les secteurs Aca créés, ne 
permettent que de prendre en compte les constructions déjà existantes qui n’ont pas 
été prises en compte lors de l’approbation du PLU de 2008. Il n’y a donc pas lieu dans 
le cadre de cette procédure de demander une dérogation au titre de la règle de 
constructibilité limitée.   
 
 

2. Évaluation environnementale 
 
Initialement, le Code de l’Urbanisme dans son article R.104-9 issu du décret du 
28/12/2015 imposait une évaluation environnementale d’office lors de l’élaboration, 
la révision ou la mise en compatibilité des plans locaux d’urbanisme dont le territoire 
comprend en tout ou partie un site NATURA 2000. 
 

Article L153-40 CU 
« Avant l'ouverture de l'enquête publique ou avant la mise à disposition du public du projet, le 
président de l'établissement public de coopération intercommunale ou le maire notifie le projet de 
modification aux personnes publiques associées mentionnées aux articles L. 132-7 et L. 132-9.  
Le projet est également notifié aux maires des communes concernées par la modification. » 

 
Toutefois, suite à l’arrêt du Conseil d’Etat en date du 19/07/2017 « Association France 
Nature Environnement », la partie réglementaire du Code de l’Urbanisme a été jugée 
incompatible avec les obligations relatives en matière d’évaluation 
environnementale des documents d’urbanisme en ce qu’elle ne transpose pas la 
directive 2001/42/CE du Parlement européen et du Conseil du 27 juin 2001 relative à 
l’évaluation des incidences de certains plans et programmes sur l’environnement qui 
prévoit que certains plans et programmes susceptibles d’avoir des incidences 
notables sur l’environnement doivent être soumis à une évaluation environnementale.  
 
Ainsi, la procédure doit faire l’objet d’une demande de cas par cas auprès de 
l’autorité environnementale, au regard de l’article R.104-28 du Code de l’Urbanisme. 
Cet examen, sollicité par la collectivité auprès de l'autorité environnementale (DREAL 
pour la MRAe), vise sur la base d'informations "simples", à établir si les enjeux 
environnementaux soulevés par les modifications apportées aux PLU de 2008 
paraissent nécessiter une évaluation environnementale. 
 
 

Article R104-28 CU 
« L'autorité environnementale mentionnée à l'article R. 104-21 décide de soumettre ou non à une 
évaluation environnementale l'élaboration ou la procédure d'évolution affectant un plan local 
d'urbanisme ou une carte communale relevant de la procédure d'examen au cas par cas, au 
regard : 
1° Des informations fournies par la personne publique responsable mentionnées à l'article R. 104-30 ; 
2° Des critères de l'annexe II de la directive 2001/42/CE du Parlement européen et du Conseil du 27 
juin 2001 relative à l'évaluation des incidences de certains plans et programmes sur l'environnement. 
Lorsque l'autorité environnementale est la mission régionale d'autorité environnementale du Conseil 
général de l'environnement et du développement durable, le service régional chargé de 
l'environnement (appui à la mission régionale d'autorité environnementale) instruit le dossier et 
transmet son avis à la mission régionale qui prend alors sa décision. » 
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L’autorité environnementale a été saisie sur la demande de cas par cas en date du 
15/01/2019, elle a rendu son avis par décision n°BFC-2019-2373 permettant de ne pas 
soumettre la modification à évaluation environnementale. Suite à la modification des 
objectifs poursuivis (arrêté complémentaire en date du 06/10/2021), l’autorité 
environnementale a été saisie une seconde fois et a maintenu son avis de ne pas 
soumettre la procédure à évaluation environnementale par décision n°BFC-2021-3161 
du 21/12/2021. 
 

Les modifications apportées au dossier suite à l’arrêté modificatif ne sont pas de 
nature à remettre en cause la décision de l’autorité environnementale, dans le sens 
où elles sont positives pour la préservation de l’environnement.  
 
 

3. L’enquête publique 
 
Conformément à l’article L.153-41 du Code de l’Urbanisme, le projet de modification 
est soumis à enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre 
Ier du Code de l’Environnement puisqu’il a pour effet de diminuer les possibilités de 
construire au sein du secteur AC initial et d’admettre au sein de la zone agricole une 
majoration des possibilités de constructions au sein des secteur Aca dans le sens où 
ces derniers admettent des constructions qui n’étaient pas autorisées au sein de la 
zone agricole dans le PLU de 2008. 
 

Article L153-41 CU 
« Le projet de modification est soumis à enquête publique réalisée conformément au chapitre III du 
titre II du livre Ier du code de l'environnement par le président de l'établissement public de 
coopération intercommunale ou le maire lorsqu'il a pour effet : 
1° Soit de majorer de plus de 20 % les possibilités de construction résultant, dans une zone, de 
l'application de l'ensemble des règles du plan ; 
2° Soit de diminuer ces possibilités de construire ; 
3° Soit de réduire la surface d'une zone urbaine ou à urbaniser ; 
4° Soit d'appliquer l'article L. 131-9 du présent code. » 

 
Avant le début de l’enquête publique, le présent dossier de modification sera soumis 
pour avis aux Personnes Publiques Associées, leurs avis seront joints au dossier 
d’enquête.  
 

Article L153-40 CU 
« Avant l'ouverture de l'enquête publique ou avant la mise à disposition du public du projet, le 
président de l'établissement public de coopération intercommunale ou le maire notifie le projet de 
modification aux personnes publiques associées mentionnées aux articles L. 132-7 et L. 132-9. 
Le projet est également notifié aux maires des communes concernées par la modification. » 

 
 
À l’issue de l’enquête publique, le projet pourra éventuellement être modifié pour tenir 
compte des avis joints au dossier, des observations du public et du rapport du 
Commissaire Enquêteur. Il sera approuvé par le Conseil Municipal de LAMARGELLE 
(article L.153-43 du CU).  
 
La personne responsable de la procédure est M. le Maire de LAMARGELLE chargé de 
conduire la procédure. 
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CHAPITRE 3 : DIAGNOSTIC 
 
 
La présente procédure de modification de droit commun n°1 est l’occasion de faire 
le point sur le diagnostic communal de LAMARGELLE depuis l’approbation du PLU en 
2008 (dont les données analysées portaient sur le recensement de 1999). Les données 
exploitées sont celles du dossier complet de l’INSEE de 2019 (telles qu’issues du 
recensement de la population de 2016).  
 

1. Population 
 
Sur les dix dernières années, soit entre 2018 (date de recensement des données du 
PLU) et 2018, la population a diminué de 6 habitants pour atteindre un nombre 162 
habitants.  
La comme faisait face à une période de croissance entre 1999-2008 probablement 
liée à l’approbation du PLU qui a permis l’accueil de jeunes ménages en âge d’avoir 
des enfants. Ce dynamisme démographique a permis de maintenir la population sur 
la décennie suivante avec un léger regain de l’attractivité du territoire dès 2013 (la 
commune enregistrant un solde migratoire positif).  
 

 

 
SOURCE INSEE 

 
Les constats de population vieillissante mis en avant à travers le PLU de 2008 ont pu 
être rétablis puisqu’aujourd’hui, le taux de mortalité a considérablement diminué, 
passant de 20.1% à 8.9% (entre 20008 et 2018). A l’inverse, le taux de natalité a été 
rebooster des suites de l’approbation du PLU (période 1999 à 2008), mais il tend à 
rediminuer depuis pour s’aligner sur les taux enregistrés les dernières années.  
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SOURCE INSEE 

L’équilibre démographique de la population témoigne toutefois d’une population 
globalement vieillissante, ce qui pourrait engendrer la reproduction du schéma 
démographique constaté ces dernières années.   
 

2. Logements 
 
Globalement, le nombre de logements sur le territoire diminue depuis 1968, atteignant 
111 logements en 2018. On constate que l’augmentation de la population sur la 
période 1999-2008 est bien liée à l’arrivée de nouveaux habitants puisque le nombre 
de résidence principale a augmenté pendant cette période (passant de 64 à 71). 
Toutefois depuis, le nombre de résidence principale reste stable, seul évolue à la 
baisse le nombre de résidences secondaires au profit des logements vacants, ce qui 
témoigne d’une certaine désertion de la population.  
 

 
 

SOURCE INSEE 

 
La modification de droit commun n°1 ne permet pas la création de logements, 
l’attractivité du territoire étant principalement agricole.  
 

3. Activité économique et agricole 
 
Seul le volet agricole est susceptible d’être impacté (positivement) par la 
modification, puisqu’un des objectifs poursuivis est le maintien du potentiel 
constructible agricole (sur un territoire ou le principe est l’inconstructibilité).  
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Les données agricoles disponibles dans le diagnostic du PLU de 2008 peuvent être 
mises à jour avec les données issues du recensement agreste de 2010 (les données 
initiales du rapport étant établies au regard des données agreste de 2000).   
 
Ainsi, entre 2000 et 2010 la Commune a perdu une exploitation agricole (4 
exploitations recensées contre les 5 initiales). Cette diminution entraîne une diminution 
du nombre de travailleurs agricoles (-1) sur la même période, ainsi qu’une diminution 
plus marquée du cheptel (149 unités de gros bétail contre 189 en 2000).  
 
À l’inverse, la superficie agricole utilisée est passé de 660 hectares à 678 hectares entre 
2000 et 2010. La principale modification vient de l’évolution de l’orientation technoci-
économique de la Commune désormais tournée vers la production de céréales et 
oléoprotéaginaux (en 2000 l’agriculture était orientée vers la polyculture et le 
polyélevage).  
 
Le maintien des terres agricoles constructibles contribue au maintien potentiel de 
l’activité agricole sur le territoire, voir même au développement de cette dernière. 



 

 

RAPPORT – COMMUNE DE LAMARGELLE (21338) 

APPROBATION – JUIN 2022 
28 / 38 

CHAPITRE 4 : LA MODIFICATION DES PIECES DU PLU 
 
Il est rappelé que les modifications apportées au PLU de 2008 ont pour objets la 
modification des prescriptions réglementaires des zones A et N PLU, ainsi qu’une mise 
à jour du plan des servitudes d’utilité publique. 
 

1. Modification du règlement 
 
Afin de faciliter la compréhension globale de la présente notice les modifications 
réglementaires sont mises en avant avec un jeu de couleur (texte gris barré pour les 
suppressions et texte bleuté pour les ajouts).  Les points explicatifs sont présentés.  

 

TITRE I : DISPOSITIONS GENERALES 
Article 3 : Division du territoire en zones 
ZONES AGRICOLES, DITES « ZONES A » : 
Elles couvrent des secteurs où demeurent des terres favorables à l’activité agricole. 
Elles comprennent : 

- un secteur Ac constructible. 
- un secteur Ai soumis au risque d’inondabilité. 
- un secteur Aca permettant le développement des constructions existantes.  

 
ARTICLE 5 : RAPPELS 
DROIT DE PRÉEMPTION URBAIN 
Le droit de préemption urbain s’applique sur l’ensemble des zones urbaines (exceptée UE) 
et à urbaniser de la Commune (confère pièce annexe du PLU). 

 

TITRE IV : CATEGORIES ZONES AGRICOLES NATURELLES ET FORESTIERES 
CHAPITRE 1 – REGLEMENT DE LA ZONE A 
Vocation de la zone 
Cette zone comprend des terres affectées aux activités agricoles équipées ou non, à 
protéger en raison du potentiel agronomique et biologique des sols. 
Elle est totalement inconstructible, même pour les activités agricoles, sauf dans un les 
secteurs identifiés Ac et Aca (permettant le développement des constructions existantes). 
Elle comporte également un secteur Ai compris dans la zone inondable. 
 
 
Article A2 : Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières 
En secteur Ai : les constructions et installations autorisées à l’article 1 ne doivent pas limiter 
de façon notable le champ d’expansion des crues. 
En secteur Ac sont autorisées : 

- Les constructions et leurs annexes nécessaires à l’activité agricole y compris celles 
à usage d’habitation si ces dernières sont situées à proximité des bâtiments 
principaux d'exploitation. 

- Les constructions et installations accessoires à l’exploitation agricole tels que les 
gîtes ruraux et les locaux pour vendre des produits de la ferme par exemple, 
seulement dans la mesure où ces activités sont directement liées à l'exploitation 
agricole et en demeurent l'accessoire. 

En secteur Aca sont autorisées : les extensions, réfections et changement de destination 
des constructions existantes, ainsi que leurs annexes. 

 
Article A6 : Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 
Aucune règle d'implantation n'est imposée par rapport aux emprises publiques autres 
que : 
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 les voies ouvertes à la circulation des voitures 
 les cheminements piétonniers  
 les espaces verts d'une largeur de moins de 6 m. 

Les constructions à destination de stationnement devront s'implanter par rapport à la voie 
de desserte véhicule en respectant un recul d'au moins 6 m au droit des entrées de 
garage, sauf impératif technique ou situation irrémédiable à justifier. 
En secteur Aca, les constructions devront respecter une marge de recul de 3m. 
Les autres constructions devront s’implanter : 

 Soit dans le prolongement d’un bâtiment existant 
 Soit en respectant un recul d’au moins 6m par rapport à l’alignement. 

Toutefois si l’économie du projet le justifie, des dispositions différentes pourront être admises 
pour l’implantation d’ouvrages publics ou d’intérêt collectif. 

 
 

Article A9 : Emprise au sol 
Il n’est pas fixé de coefficient d’emprise au sol. 
En secteur Aca, le coefficient d’emprise au sol ne doit pas excéder 0.5. 

 
 

Article A10 : Hauteur des constructions 
La hauteur des constructions ne doit pas excéder 9m maximum à la sablière par rapport 
au terrain ou 14 m hors tout. Ponctuellement une hauteur de 18 m maximum à la sablière 
est autorisée sur des constructions ou parties de constructions sur une emprise au sol 
maximale de 30 m².  
Pour le secteur Ac situé entre la Grande Rue, la Rue des Tisserands et la route 
départementale 901, la hauteur des bâtiments est limitée à 2,50 m maximum à la sablière 
par rapport au terrain, eu égard sa situation au cœur de la partie bâtie.  
En tout point de la sablière la hauteur se mesure comme suit : 

- Si le point est situé à l'alignement ou à 6 m ou moins de distance de l'alignement, 
la hauteur se mesure à partir du fond de trottoir ou de l'accotement. 

- Si le point se situe à plus de 6 m de distance de l'alignement, la hauteur se mesure 
à partir du sol naturel. 

En secteur Aca la hauteur des constructions est limitée à celle des constructions existantes. 
Pour les annexes et abris de jardin ne faisant pas corps avec la construction, la hauteur 
mesurée à partir du niveau du sol naturel (au centre de la construction) jusqu'au sommet 
(toiture comprise) ne doit pas excéder 3,20 m. 
Lorsque leurs caractéristiques techniques l'imposent, les équipements publics ou d’intérêt 
collectif pourront être exemptés de la règle de hauteur. 

 
 

Article A 11 : Aspect extérieur 
Matériaux de couverture des Toitures : Sont interdits les matériaux non revêtus, brillants, de 
mauvais aspect de surface, ou dont le vieillissement altère l'aspect ainsi que le bac acier, 
le shingle, le bois, le chaume. 
Matériaux et couleurs 
Une harmonie d'aspect devra être recherchée dans le traitement de toutes les façades. 
Les façades doivent être peintes ou enduites à l'exception des pierres destinées dès 
l'origine à rester visibles (encadrements, bandeaux, corniches, soubassements…) à moins 
que les matériaux utilisés soient, de par leur nature et leur mise en œuvre, d'une qualité 
suffisante pour rester apparents. 
Les murs de clôture en aggloméré, ou en brique qui ne sont pas de parement, devront 
être enduits dans la même teinte que la construction principale. 
Sont interdits : 
les imitations de matériaux, telles que fausses briques, faux pans de bois, etc., 
l'emploi de blanc pur ou de couleurs criardes ou discordantes sur les murs. 
En outre au sein du secteur Aca les volumes des toits et les matériaux doivent être choisis 
de manière à composer un tout homogène avec les immeubles existants dont la qualité 
architecturale mérite d'être respectée, sans toutefois constituer un pastiche d'architecture 
pseudo-régionale.  
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Article A13 : Espaces libres et plantations 
Pour faciliter l’insertion des constructions ou installations dans le site, des aménagements 
paysagers peuvent être imposés. 
En secteur Aca, les plantations existantes devront être maintenues ou remplacées en 
quantités équivalentes.  

 
 

CHAPITRE 2 – REGLEMENT DE LA ZONE N 
 
VOCATION DE LA ZONE 
Cette zone comprend trois secteurs peu ou non desservis par les équipements publics qu’il 
n’est pas prévu de renforcer. Ces secteurs bénéficient d'une constructibilité limitée afin de 
prendre en compte la préexistence des constructions à l’approbation du PLU ou permettre 
une valorisation des espaces naturels. 

- Secteur Nc à destination d’habitat principalement, accueillant des habitations et 
des équipements collectifs situés à proximité du bourg. 

- Secteurs à destination mixte d’habitat et d’activités économiques dont agricole 
situé dans deux hameaux très éloignés du bourg.  

- Secteur Ncc correspondant au secteur de la carrière. 
 
Article N2 : Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières 
Dans l’ensemble de la zone  
Sous réserve d’être compatibles avec l’esprit de protection de la zone, sont autorisés : 

- Les équipements, les constructions et installations publiques ou d’intérêt collectif. 
- Les exhaussements et affouillements de sols nécessaires à la réalisation d’une 

opération admise dans la zone. 
- Les constructions pour le logement ou l’abri des animaux de prés. 
- Les constructions ou installations liées aux activités cynégétiques. 

Les clôtures sont soumises à déclaration préalable sauf celles nécessaires à l’exploitation 
agricole ou forestière. 
En secteur Nc 
Sont admises  

- Les constructions et installations à vocation d’habitat et leurs annexes. 
- Les constructions et installations à vocation d’activités économiques autres 

qu’agricoles sous réserve d’une compatibilité avec la proximité d’un quartier 
d’habitation. 

En secteur Nca 
Sous réserve d’être compatibles avec l’esprit de protection de la zone, sont autorisées : 

- les constructions et installations à vocation économique y compris agricole. 
- les constructions et installations nécessaires à la transformation, au 

conditionnement et à la commercialisation des produits issus de l’activité agricole. 
- les constructions et installations à vocation d’habitat et leurs annexes. 
- l’extension des constructions existantes à destination autre qu’agricole. Pour celles 

à destination d’habitat le potentiel d’extension total est limité à 50m² de surface 
de plancher. 

En secteur Ncc 
Sont admises les constructions et installations liées à l’exploitation des carrières et à la 
valorisation des matériaux, sous condition d’être liées à une carrière autorisée ou en cours 
d’exploitation. 
De plus, en secteur Ni, les constructions et installations admises ne doivent pas être 
susceptibles de limiter de façon notable le champ d’expansion des crues. 

 
Article N9 emprise au sol 
Le coefficient d'emprise au sol est le rapport de la surface projetée au sol des volumes hors 
œuvre de l'ensemble des constructions ou installations, à la surface du terrain (les balcons, 
loggias, terrasses, débords de toiture ne sont pas pris en compte dans le calcul).  
N'entrent également pas dans le calcul, les garages ou autres locaux enterrés en totalité 
ou partiellement, si un sol artificiel accessible est reconstitué au-dessus, en continuité avec 
le sol naturel, ni les piscines et cours de tennis. 
En secteur Nca, le coefficient d’emprise au sol ne doit pas excéder 0.9 0.5 
En secteur Nc, le coefficient d’emprise au sol ne doit pas excéder 0.3. 
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Il ne sera pas tenu compte de cette règle pour l’implantation d’ouvrages d’intérêt 
général, si l’économie du projet le justifie. 

 
Article N13 : Espaces libres et plantations 
Pour faciliter l’insertion des constructions ou installations dans le site, des aménagements 
paysagers peuvent être imposés. 
En secteur Nca les plantations existantes devront être maintenues ou remplacées en 
quantités équivalentes.  

 

2. Modification des plans graphiques 
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Extraits des plans de zonage AVANT et APRES modification 

 
 

3. Modification du tableau des emplacements réservés 
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4. Modification du tableau des superficies 
 

Type de zone 
Superficie (Ha) 

Avant 
modification 

Après 
modification 

ZONES URBAINES 18 18 
Zone UC 14.3 14.3 

Dont le secteur UCa 3.7 3.7 
Dont le secteur UCi 0.2 0.2 

Zone U 1.9 1.9 
Zone UE 1.8 1.8 

ZONES A URBANISER 9.7 9.7 
Zone AU 5.2 5.2 
Zone AUE 2.5 2.5 
Zone AUS 2 2 

ZONE AGRICOLE * 826 827.25 
Dont le secteur Ac 13.1 12.85 

Dont le secteur Aca  0.42 
Dont le secteur Ai 13.5 13.5 
ZONE NATURELLE 1717.7 1716.45 
Dont le secteur Nc 1.8 1.8 

Dont le secteur Nca 2.6 1.35 
Dont le secteur Ncc 9.8 9.8 
Dont le secteur Ni 4.2 4.2 

TOTAL ** 2571.4 2571.4 
 

Évolution du tableau des superficies 

Création de deux secteurs Aca de 0.24 et 0.18 hectares 

Suppression d’un secteur Ac de 3.44 Ha et création de deux 

secteurs Ac de 0.84 Ha et 2.35 Ha.  

Réduction du secteur NCA2 de 1.25 hectares restitués à la zone A 
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CHAPITRE 5 : PRISE EN COMPTE DE L’ENVIRONNEMENT 
 

1. Préambule 
 
L’article R.151-1 du Code de l’Urbanisme modifié par l’ordonnance de 2015 prévoit 
que le rapport de présentation du PLU (en l’occurrence, la présente notice) expose 
la manière dont le plan prend en compte le souci de la préservation et de la mise en 
valeur de l'environnement ainsi que les effets et incidences attendus de sa mise en 
œuvre sur celui-ci. 
 
Cette évaluation vise à garantir le respect des exigences de préservation de 
l’environnement, dans le cadre d’un développement durable qui répond aux besoins 
du présent sans compromettre la capacité des générations futures à répondre aux 
leurs.  
 
La prise en compte de l’environnement doit être analysée au regard des différentes 
modifications apportées au Plan Local d’Urbanisme de la Commune de LAMARGELLE, 
mais également au regard des récentes évolutions en la matière.  
 
A priori et selon la position actuelle des services de la DREAL Bourgogne, une 
procédure de modification n’est pas par principe soumise à la réalisation d’une 
évaluation environnementale au titre du décret n°2012-995 du 23 août 2012 relatif à 
l’évaluation environnementale des documents d’urbanisme, du moment qu’elle n’est 
pas susceptible d’avoir une incidence significative sur l’environnement.  
 
Toutefois, la récente modification du Code de l’Urbanisme soumet les procédures de 
modification de droit commun à la demande d’examen au cas par cas 
préalablement à leur approbation. Ainsi, par décision n°BFC-2019-2373 du 15/01/2019 
l’autorité environnementale a décidé de ne pas soumettre la modification à 
évaluation environnementale. 
 
Les modifications apportées au dossier suite à l’arrêté modificatif (réduction de 
l’emprise du STECAL NCa et renforcement de ces conditions d’occupation et 
d’utilisation du sol) ne sont pas de nature à remettre en cause la décision de l’autorité 
environnementale, dans le sens où elles sont positives pour la préservation de 
l’environnement.  
 
L’état initial de l’environnement de la Commune a fait l’objet d’une étude plus 
approfondie lors de l’élaboration du PLU de 2008 qui a conclue en l’absence 
d’impact du projet sur l’environnement. 
 
Le rapport de présentation du PLU de 2008 évoquait que certaines orientations 
« constituent autant de facteurs qui concourent au maintien de l'équilibre biologique 
du milieu naturel, en assurant la survie des populations animales et végétales 
existantes : 

- l'extension urbaine groupée dans le bâti existant et autour pour ne pas créer 
de "mitage" dans le secteur rural, 
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- la pérennité des massifs boisés, des zones humides et inondables, assurée par 
leur classement en zone N ou en zone A, 

- les abords des cours d’eau classés en zones N ou A inconstructibles afin de les 
protéger, 

- la préservation des terres agricoles existantes qui participent à l'équilibre 
écologique de la Commune par leur classement en zone A, 

- l’inconstructibilité des massifs boisés par leur classement en zone N 
- la préservation des paysages par l’inconstructibilité de la zone A sauf les 

secteurs les plus judicieux techniquement. 
- l’inconstructibilité sur les périmètres de protection de la ressource en eau 

potable, 
- la préservation des secteurs écologiques Natura 2000 et ZNIEFF » 

 
Au regard de l’impact des orientations du PLU de 2008 sur la zone NATURA 2000, le 
rapport de présentation précise qu’ « on peut conclure que la possibilité de réaliser 
quelques constructions agricoles dans les secteurs Ac situés dans la ZPS n’a qu’un 
impact marginal sur cette dernière eu égard à l’ampleur de celle-ci et à la protection 
du PLU par le biais de sa limitation de la constructibilité de la zone agricole. » 
 
La présente notice n'a pas vocation à refaire un diagnostic de l'état initial de 
l'environnement eu égard à l’analyse générale établie lors de l'élaboration du PLU, et 
notamment en ce que les modifications apportées par la présente procédure restent 
très encadrées.  
 
Pour mémoire, le PLU de 2008 exposait en conclusion, que « le P.L.U. de Lamargelle 
représente un document d'urbanisme à la mesure de la Commune, de son caractère 
rural et exceptionnel du point de vue de l’environnement et des projets communaux. 
Il indique pour de nombreuses années les volontés de développement et ses limites. Si 
le développement des activités humaines envisagé a toujours un impact négatif sur 
les milieux naturels, les décisions prises l'ont été avec le souci d'assurer au mieux la 
protection des espaces naturels et des paysages, la préservation des populations 
animales et végétales, le maintien de l'équilibre biologique, la protection des 
ressources naturelles contre une exploitation désordonnée ; enfin, le maintien de 
l'équilibre de la population humaine dans son milieu naturel. » 
 

2. Les impacts éventuels du projet sur l’environnement 
 
A -  prendre en compte les impacts liés à l’approbation du périmètre de protection de 
puit de captage qui rend inconstructible un des secteurs Ac identifié au titre du PLU 
comme pouvant accueillir des constructions agricoles, et compenser sa nouvelle 
« inconstructibilité » par la création de deux secteurs répartis sur le territoire.  

 
Dans un premier temps l’impact se fait moindre dans le sens où l’emprise impactée 
par le périmètre de puit de captage n’est pas compensée dans sa totalité, même si 
les deux secteurs nouvellement créés se rapprochent de la surface initiale de la zone. 
En effet, le secteur restitué en zone agricole A de 3.44 hectares est compensé par 
deux secteurs de 0.84 et 2.35 hectares respectivement.  

 
L’impact éventuel des modifications porte sur la localisation des deux secteurs. Bien 
que le premier présente un faible « bouleversement » par rapport aux orientations du 
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PLU de 2008 (car localisé en extension du premier site), le second est inscrit plus en 
retrait du bourg au sein d’un ensemble boisé au lieu-dit « Le dessus de la Grande 
Voye ».  

 
La modification apportée permet également de prendre en compte la préservation 
des paysages et des sites NATURA 2000.  

 
 D’un point de vue paysager, le secteur initial est reporté pour partie en face du 

secteur Ac existant au sein du bourg, ce qui permet de regrouper les 
constructions et de préserver du mitage les terres agricoles (dans la poursuite 
des objectifs du PLU de 2008).  
La délocalisation du second secteur au sein des espaces boisé permet 
également de minimiser son impact dans le sens où les constructions 
éventuelles seront intégrées par le couvert forestier existant. A noter pour ce 
secteur que l’emprise est limitée au Sud au droit du couvert forestier, de sorte 
à maintenir en zone A inconstructible les terres agricoles situées le long de la 
voie de desserte.   
 

 D’un point de vue environnemental le secteur initial était intégralement 
compris au sein de la zone NATURA2000 FR2612003 « Massifs forestiers et vallées 
du Châtillonnais ». Suite à la modification seul un secteur de 0.84 Ha reste inscrit 
en bordure du site NATURA2000, le second secteur est reporté plus au Sud 
comme exposé ci-avant.  

 

 
Extrait BD Parcellaire mise à disposition par la Commune – réalisation DORGAT 

 
Il est rappelé que le PLU de 2008 impose un principe d’inconstructibilité agricole sur 
l’ensemble des terres agricoles sauf au sein des quelques secteurs Ac existants. 
Comme l’exposait le rapport de présentation de 2008, « la réalisation de constructions 
a toujours un impact sur l’environnement mais à ce niveau, l’impact est minime dans 
la mesure où seules les constructions agricoles sont autorisées. De plus, le PLU de 

Rouge : secteur initial 

Bleu : secteurs modifiés 

Jaune : zone NATURA2000 
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Lamargelle a pris le parti d’être très protecteur de l’environnement au sujet des zones 
agricoles puisqu’il n’autorise pas les constructions agricoles dans toute la zone A mais 
seulement dans les secteurs Ac. Ces derniers étant majoritairement regroupés aux 
abords du bourg et du hameau du Creux de Pommier. Ainsi, on peut conclure que la 
possibilité de réaliser quelques constructions agricoles dans les secteurs Ac situés dans 
la ZPS n’a qu’un impact marginal sur cette dernière eu égard à l’ampleur de celle-ci 
et à la protection du PLU par le biais de sa limitation de la constructibilité de la zone 
agricole. » 
 
Les deux nouveaux sites (tout comme le premier site) sont classés au sein de la ZNIEFF 
de type 2 dénommée « Forêt de Jugny et de Duesme, Seine Amont et Revinson ». Le 
prmeier site, délocalisé à l’Est du site existant s’inscrit également en bordure de la 
ZNIEFF de type I dénommée « Lamargelle, Rochers du Grand Charmoi ».  

 
Extrait BD Parcellaire mise à disposition par la Commune – réalisation DORGAT 

 
A noter que la mise à jour du plan des servitudes d’utilité publique n’est que la 
résultante de l’arrêté portant approbation du périmètre de protection du puit de 
captage. Il n’entraîne en soi pas d’impact par rapport à l’environnement dans le 
cadre de la présente procédure.  

 
 

B - Faire évoluer le règlement des zones agricoles et naturelles pour admettre un 
développement modéré des constructions existantes via la création de deux secteurs 
Aca.  
 
Deux nouveaux secteurs sont créés au sein des zones agricoles. Ils admettent les 
constructions et installations à vocation d’habitat et leurs annexes.  
 
L’impact environnemental se trouve limité dans le sens où ces secteurs prennent en 
compte des constructions existantes qui n’avaient pas été répertoriées au PLU de 

Rouge : secteur initial 

Bleu : secteurs modifiés 

Vert clair : ZNIEFF II 

Vert foncé : ZNIEFF I 
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2008. Les prescriptions réglementaires mises en œuvre contribuent à la prise en 
compte de l’environnement et du paysage dans le sens où : 
 
Pour les secteurs Aca un coefficient de biotope de 0.5 est imposé et la hauteur des 
abris de jardins est limitée à 3.2 mètres. Les possibilités d’implantation sont également 
très encadrées de par l’emprise même de la zone qui se restreint au parcellaire. Enfin, 
l’aspect extérieur des constructions vise une homogénéité des constructions nouvelles 
avec les constructions existantes et une obligation de maintien ou de plantations des 
arbres existants est imposée.  
 

 
Extrait BD Parcellaire mise à disposition par la Commune – réalisation DORGAT 

 
Les deux secteurs créés s’inscrivent au sein de ZNIEFF de type II. Leur emprise très 
restreinte et la volonté affichée de prendre en compte l’existant pour lui permettre 
d’évoluer et éviter ainsi la désuétude (à long terme) des sites contribuent à limiter 
l’impact sur ces milieux.  

 
 
C - Faire évoluer le règlement du secteur Nca pour limiter sa constructibilité. 
 
Cette modification n’est pas susceptible d’avoir des impacts éventuels sur 
l’environnement dans le sens où il s’agit de renforcer les prescriptions prises en faveur 
d’une meilleure préservation de l’environnement (que ce soit par la réduction de 
l’emprise initial, par l’obligation de maintenir les plantations, la réduction du CES et 
par l’encadrement des occupations admises).   
 
 
 
Pour conclure, les modifications apportées au PLU ne sont pas de nature à impacter 
outre mesure l’environnement. Concrètement, aucune modification majeure n'est 
intervenue dans l'environnement naturel de LAMARGELLE, en dehors du bourg depuis 
le PLU de 2008.  
 
Les prescriptions mises en œuvre au sein des secteurs nouvellement créés l’ont été 
dans un objectif de préservation du cadre paysager et environnemental.  

Bleu foncé : secteurs Aca créés 

Vert clair : ZNIEFF II 

Vert foncé : ZNIEFF I 




















































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































